
C
e titre de séjour vous  a été distri bué dans le  cadre 
d'une action  collective,  sur le thèm

e du droit d es 
étrangers a u logem

ent , action org anisée par  la 
C

oordinatio n B
retagne  / P

ays-de- la-Loire S
o lidaire 

des person nes im
m

igr ées.

L'action bre stoise a ét é initiée pa r le C
A

S
S

S
-

paP
IE

R
 (C

o llectif d'A
c tion, de S

ou tien, et de 
S

olidarité a ux personn es sans-pa P
IE

R
s).

cassspapi er.gw
iad.o rg

cassspapi er@
no-log .org

Le C
A

S
S

S
-paP

IE
R

 se  réunit tous  les m
ercre dis à 

19h30 au C
LA

J à B
res t (2 rue du D

octeur G
e stin, 4 

M
oulins). Vo us pouvez  nous y rejo indre pour lutter 

pour l'ouver ture des fro ntières, la l ibre circula tion 
des êtres h um

ains, la f erm
eture d es centre d e 

rétention, e t la régulari sation de to utes les 
personnes sans-papie rs (entre au tre). Vous p ouvez 

égalem
ent venir nous v oir si vous rencontrez des 

difficultés e n tant qu'im
m

igré-e, ré fugié-e, etc ... nous 
ferons notre  possible p our vous ai der.
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CO
N

TR
O

LES AU
X AB

O
R

D
S D

U
 P AYS D

E N
O

EL !
Le m

arché d e N
oël est d evenu pour  une journée  un pays, e ntouré d'une  frontière, d ans lequel o n ne peut en trer qu'en 

étant m
uni d 'un titre de s éjour. D

es c ontrôles int ernes ont lie u égalem
en t. Les perso nnes dont le  titre de séj our est 

expiré sont p riés de reno uveler leur titre de séjo ur.
Aujourd'hui e n France (e t en E

urope ), la situatio n est identiq ue et m
êm

e  bien pire. L es frontières  aux abords  de 
l'E

urope son t gardées p ar une agen ce appelée FR
O

N
TE

X, équipée d'av ions, d'arm
es, et de m

i lliers d'hom
m

es. 
L'obtention d 'un titre de séjour est un  véritable p arcours du c om

battant- e. S
elon les  cas, il faut p arfois prouv er son 

am
our, sa vo lonté d'inté gration, son attachem

en t à la Franc e, ou apport er des preuv es écrites d e persécuti on dans 
son pays d'o rigine pour le cas de ré fugié-e-s. S

o uvent des c hoses non- m
esurables  ou im

possi bles à obten ir. Le 
renouvellem

ent du titre d e séjour, loi n d'être une  form
alité ad m

inistrative , se conclue  régulièrem
ent par plus  de 10h 

d'attente dev ant la préfe cture de son  départem
e nt.

Pour celles  et ceux n' ayant pas d e titre de s éjour, ou dont le t itre de séjou r est expiré  (appelé-e-s  personnes 
sans-papier s ou clandes tins, chose  que vous a vez peut-êtr e été dans le  pays de N

oël), ils-elles  risquent to ut 
sim

plem
ent d'être arrêté-e-s (placé-e-s e n garde à v ue dans un prem

ier tem
ps), enferm

é-e -s (jusqu'à 45 jours 
depuis les lo is B

esson, un nom
bre i llim

ité de foi s), expulsé-e-s dans leur pa ys d'origine , et d'être interdit-e-s  de 
pénétrer en  Europe pour une du rée de 5 an s.
U

ne véritable  chasse au x personnes  sans-papie rs est actue llem
ent orc hestrée en E

urope. C
es  dernier-e-s  doivent 

se cacher p our éviter to utes ces san ctions cum
ulées. Les p olitiques (go uvernem

en t, partis, élu s...), les 
adm

inistratio ns (m
airies , police, univ ersités, éco les...), le se cteur privé (entreprises  en tout gen re, boites d' intérim

...), 
l'arm

ée (gen darm
erie) e t la justice tr availlent en sem

ble (via la délation, l 'échange de  données o u de bons p rocédés) 
pour m

ener à bien cette  chasse, do nt les procé dés bafouen t en toute im
punité la pl upart des dr oits fondam

entaux de 
l'être hum

ain  (enferm
em

ent d'enfan ts et/ou d'inn ocent-e-s, liberté de cir culation, dro it d'asile, dr oit au logem
ent, etc.)

S
euls quelqu es associa tions, group es, ou collec tifs luttent p our le respe ct des droit s fondam

en taux de l'être  hum
ain, 

pour la régu larisation de  toutes les p ersonnes s ans-papiers , la liberté de  circulation  E
T d'installa tion, la ferm

eture des 
centres de r étention (pri son pour pe rsonnes san s-papiers),  l'ouverture d es frontière s, l'arrêt des  contrôles a u faciès, 
la m

ise en p lace d'un vr ai droit d'asi le, le droit au  logem
ent p our tou-te-s , l'arrêt des  expulsions.  D

es fam
ille s vivent 

dehors en h iver, d'autres  se cachen t dans des c onditions in hum
aines, d es personn es préfèrent  se suicider  plutôt 

que d'être ex pulsées... l a situation a  assez duré  !
D

ites N
O

N
 à la politiqu e m

igratoi re inhum
ain e de l'Euro pe !
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